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André Turmel

Direct  514 397 5141

aturmel@mtl.fasken.com

Le 14 mai 2004

No de dossier : 374/ 9999999.374


PAR COURRIEL

Me Anne Mailfait

Secrétaire adjoint

Régie de l’Énergie

800, Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet :
Réunion technique en prévision du projet dossier tarifaire du Distributeur et demande de participation de l’Association des stations de ski du Québec


Chère consœur,

Nous venons de prendre connaissance de la lettre du procureur d’Hydro-Québec dans le dossier mentionné en rubrique.

La Régie de l’Énergie et Hydro-Québec comprendront que la démarche de l’Association des stations de ski du Québec (« ASSQ ») consiste avant toute chose à pouvoir joindre le processus en marche, notamment celui relatif à la structure tarifaire.

La demande d’intervention que nous qualifiions d’intervention tardive est effectivement hâtive mais nous prenons acte du fait que Hydro-Québec n’a pas d’objection quant à la participation conjointe de l’ASSQ et la FCEI compte tenu du fait que cette nouvelle participation n’apportera aucuns nouveaux frais additionnels.  La FCEI / ASSQ verront à faire parvenir leur demande d’intervention pour le prochain dossier tarifaire en temps utile.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.

André Turmel

AT/hb

cc :
Me Éric Fraser, procureur d’Hydro-Québec


et aux intervenants dossier R3492-2002 (par courriel seulement)
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